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Une politique culturelle publique

La SAS pass Culture porte et développe le projet sous la 
tutelle directe du Ministère de la Culture et de la Caisse des 
Dépôts et Consignation. 

L’objectif du pass Culture est de mettre à disposition des 
jeunes de 18 ans un outil favorisant l’accès à la culture afin 
de :

◆ renforcer et diversifier les pratiques culturelles, 
◆ en révélant la richesse culturelle des territoires.

C’est une application géolocalisée pensée pour les 
jeunes de 18 ans et permettant de rendre toute la 
culture accessible.



Le pass Culture, c’est quoi ?
Une application…
Disponible sur smartphone, tablette et ordinateur

… géolocalisée…
pour faciliter l’accès direct aux offres

… créditée de 300€…
un crédit culturel important

… destinée aux jeunes de 18 ans…
qu’ils soient scolarisés ou dans le monde professionnel

 … utilisable pendant deux ans…
un temps long favorable à la curiosité

 … pour toutes les expériences culturelles !
gratuites et payantes !



Qui est éligible au pass Culture ?

Les acteurs culturels : 
L’ensemble des personnes morales 
ayant un siège en France (avec un 
SIREN valide) proposant des activités 
éligibles.

         
https://app.passculture.beta.gouv.fr/v
erification-eligibilite

Les jeunes :
L’ensemble des personnes âgées de 
18 ans résidant légalement en France 
depuis au moins un an.

https://app.passculture.beta.gouv.fr/verification-eligibilite
https://app.passculture.beta.gouv.fr/verification-eligibilite
https://app.passculture.beta.gouv.fr/


Quelles offres sont éligibles au pass Culture ?



Aujourd’hui, pour être éligible au pass Culture, 
un jeune doit remplir deux conditions :

- être dans l’année de ses 18 ans
- être résident de l’un des 14 départements 

d’expérimentation* .

Le jeune détenteur du pass Culture peut utiliser 
son pass chez tous les acteurs culturels 
proposant des offres, y compris hors de son 
département. 

Demain, après la généralisation à l’ensemble 
du territoire prévue au printemps 2021, seule
la condition de l’âge restera impérative.

-

* Ardennes, Bas-Rhin, Finistère, Morbihan, Ille et Vilaine, Côtes d’Armor, Franche-Comté, Nièvre, Saône et Loire, Vaucluse, Hérault, 
Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Guyane.

De l’expérimentation à la généralisation



Les chiffres du pass Culture au 16/03/2021

142 313 jeunes inscrits
 sur 150 000 éligibles (source INSEE)

76% de taux d'utilisation

4 862 lieux actifs
proposent des offres

921 090 réservations effectuées
78% d’offres physiques
22% d’offres numériques
dont 10% d’offres gratuites 

Aujourd’hui sur 14 départements



Généralisation du pass Culture

Quand ? 
C’est pour bientôt ! Printemps 2021

Combien d’utilisateurs potentiels ? 
835 000 jeunes éligibles
dont 41 000 jeunes en Normandie

L’enjeu ?
Proposer un catalogue varié, de qualité et sans
zone blanche dès l’ouverture aux jeunes

 



2 - L’appli côté jeune



L’application
https://app.passculture.beta.gouv.fr/

https://app.passculture.beta.gouv.fr/
https://app.passculture.beta.gouv.fr/


Comment se passe une réservation ?

Mail + Suivi des 
réservations

saisie de la 
contremarque

€
RIB de la 
librairie

1 virement / 15 jours

Suivi des 
remboursements

1

2 3

Virement = toutes les contremarques 
validées dans le guichet



3 - L’interface côté pro



Le portail pro

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil

“pC pro”

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/accueil


Fonctionnalités de synchronisation
Site de référencement/ SS2I Statut Mise en place

Placedeslibraires.fr Opérationnel Directement dans votre compte pass 
Culture PRO

Leslibraires.fr Opérationnel Contacter le support du site : 
support@kamael.com

Médialog/Tite Live Opérationnel Directement dans votre compte pass 
Culture PRO

Praxiel Opérationnel Contacter le support Praxiel : 
praxiel@praxiel.com

2DCOM / Librisoft + Synchronisation des 
caisses

En cours - mars 2021. En cours d’élaboration

TMIC Ellipses Opérationnel pour les librairies sur 
Placedeslibraires.fr

Directement dans votre compte pass 
Culture PRO



Barème de remboursement
appliqué aux libraires

Seules les offres dont la réservation a été validée ouvrent droit à un 
remboursement, total ou partiel, selon le barème suivant:  par année 
civile et par Établissement (SIRET): 

● Jusqu’à 20 000€ TTC : 100% du tarif de l’offre réservée
● au-delà de 20 000€ TTC: 95% du tarif de l’offre réservée.

⚠ Les offreurs s’engagent à s’acquitter de la TVA



4 - Échanges



Pour vous inscrire, RDV sur :

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/inscription

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/inscription


5 - Vos ressources



Inscription et utilisation de la plateforme

Le pass Culture, c'est 
quoi ?

Créer un compte 
professionnel

Présentation du pass 
Culture Pro

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/inscription

https://www.youtube.com/watch?v=nLTcv8mUYVg
https://www.youtube.com/watch?v=nLTcv8mUYVg
https://www.youtube.com/watch?v=nLTcv8mUYVg
https://www.youtube.com/watch?v=w7Ob0ADYeC8
https://www.youtube.com/watch?v=w7Ob0ADYeC8
https://www.youtube.com/watch?v=w7Ob0ADYeC8
https://youtu.be/xxStJQCTNUU
https://youtu.be/xxStJQCTNUU
http://www.youtube.com/watch?v=nLTcv8mUYVg
http://www.youtube.com/watch?v=w7Ob0ADYeC8
http://www.youtube.com/watch?v=xxStJQCTNUU
https://pro.passculture.beta.gouv.fr/inscription


L’espace d’aide et de documentation

https://aide.passculture.app/fr/

Créer un lieu

Publier une offre physique

La réservation d’une offre ou 
l’achat d’un bien physique

Déterminer ses modalités de 
remboursement

https://aide.passculture.app/fr/
https://aide.passculture.app/fr/article/acteurs-creer-un-lieu-1l3ru0o/
https://aide.passculture.app/fr/article/acteurs-publier-une-offre-physique-qdkril/
https://aide.passculture.app/fr/article/acteurs-librairies-informations-generales-12b4rrw/
https://aide.passculture.app/fr/article/acteurs-librairies-informations-generales-12b4rrw/
https://aide.passculture.app/fr/article/acteurs-determiner-ses-modalites-de-remboursement-1ab6g2m/
https://aide.passculture.app/fr/article/acteurs-determiner-ses-modalites-de-remboursement-1ab6g2m/


    

 Liens Utiles :

·· Votre espace professionnel

·· Tutoriels et documentation

·· CGU

·· Nous écrire

·· pass.culture.fr

https://pro.passculture.beta.gouv.fr/
https://aide.passculture.app/fr/
https://docs.passculture.app/textes-normatifs/conditions-generales-dutilisation-pour-les-acteurs-culturels/version-en-vigueur-a-partir-du-7-fevrier-2020
https://pass.culture.fr/

